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Les acquis législatifs relatif à la RSE en Tunisie  
 
Il n’y a pas eu de mesures coercitives globales, pour une mise en œuvre de 
l’ensemble des composantes de la RSE (l’économie, le social, l’environnemental et 
l’éthique). Néanmoins plusieurs textes législatifs et réglementaires ont été mis en 
place en vue d’organiser les relations du travail, de protéger la santé des salariés, de 
promouvoir le respect des droits humains, de protéger l’environnement et de lutter 
contre la corruption. 
 En ratifiant les conventions internationales adéquates, la Tunisie a adapté en 
conséquence sa législation sociale et environnementale qui constitue un cadre 
propice à la mise en œuvre de la RSE. Il y a lieu de rappeler que la Tunisie a ratifié : 
• La convention internationale contre toute forme de discrimination sociale - 
13/01/1967; 
• Le pacte international sur les droits économiques, sociaux et culturels - 29/11/1968;  
• Le pacte international sur les droits civils et politiques - 18 mars 1969 ; 12 La 
Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) en Tunisie  
• La convention sur l’élimination de toute forme de discrimination à l’égard des 
femmes - 20 septembre 1985 ;  
• La convention sur les droits de l’enfant - 30 janvier 1992 ; • La convention sur la 
liberté syndicale - 11 juin 1957 ;  
• La convention sur le droit d’organisation et de négociation collective - 25/08/1957 ;  
• La convention sur le travail forcé - 23/12/1962 ;  
• La convention sur l’élimination de toute discrimination en matière d’emploi - 
20/08/1959  
• La convention de vienne sur la protection de la couche d’ozone - 14/03/1989 ;  
• la convention de bale sur le transfert des déchets dangereux - 5 mai 1992 ;  
• La convention des nations unies sur la lutte contre la désertification - 19 juin 1995 ; 
• La convention de Stockholm sur les polluants organiques - 23 mai 2002. 
 

la loi n°2018-35 n’a pas réellement donné une définition précise de la RSE ni 
même des obligations d’informations ou de reporting environnemental 
auxquelles chaque société se doit d’appliquer.   

En vertu de son article 1er, cette loi n°2018-35 vise à consacrer la conciliation 
des entreprises avec leur environnement social à travers la participation au 
processus du développement durable et la bonne gouvernance. Elle 
souligne que la RSE a été établie en se basant sur la charte des Nations unies, 
la Déclaration universelle des droits de l'homme, la charte de l'Organisation 
internationale du travail (OIT) et la Déclaration de Rio sur l'environnement et 
le développement. 

« L’engagement sociétal est volontaire. Il faut appliquer les lois en vigueur 
en matière de droit de travail, de droits humains, de protection de 
l’environnement, de lutte contre la corruption, de transparence dans les 
transactions et les opérations. L’entreprise qui s’y engage doit prouver 
qu’elle est en train de faire des progrès »,  

L’article 6 de la loi n°2018-35 dispose qu’un observatoire de responsabilité 
sociétale devra, sous la houlette de la présidence du gouvernement, 
examiner les rapports définitifs présentés chaque année par les comités 
régionaux, créer un site internet sur la RSE dédié uniquement aux 
entreprises et remettre un prix RSE aux meilleures entreprises. 



2020-2021  SECADENORD   C.O.P 4  

Cet observatoire sera bientôt mis en place. Les entreprises concernées 
seront seulement appelées à réserver une partie de leur budget pour mettre 
en place une politique RSE, c’est le cas de la secadenord. 

La pandémie du covid-19, qui a touché durant deux ans, tous les acteurs de 
la société et sur tous les plans, a repositionné l’entreprise au cœur de son 
utilité sociale. Elle a apporté une preuve concrète et pragmatique de ce que 
signifie la responsabilité sociétale des entreprises : contribuer à l’intérêt 
général et servir le bien commun. La RSE se trouve aujourd’hui renforcée par 
cette crise qui lui donne tout son sens et montre sa grande pertinence. La 
Tunisie manifeste depuis quelques années l’ambition de faire de la RSE un 
axe stratégique pérenne en s’appuyant sur le dialogue avec les parties 
prenantes pour accompagner l’évolution des métiers, contribuer à la 
performance globale de l’entreprise et au développement durable. Une 
démarche jugée nécessaire à la croissance de l’entreprise, et ce, pour 
plusieurs raisons. Elle permet une meilleure maîtrise des risques, une plus 
grande acceptabilité sociale, une meilleure attractivité vis-à-vis des 
investisseurs, mais aussi une meilleure réputation des chefs d’entreprise  
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Monsieur le Secrétaire Général, 

 

La SECADENORD a décidé d’adhérer et de soutenir les valeurs du Global Compact 

en Novembre 2012. 

J’ai le plaisir de vous confirmer, de nouveau, notre engagement en faveur des 

dix principes du Pacte Mondial des Nations Unies relatifs aux Droits de l’Homme, 

aux droits du travail, à la protection de l’environnement et à la lutte contre la 

corruption. 

Je vous exprime également ma volonté de faire progresser ces principes auprès 

de nos salariés et dans l’ensemble de notre sphère d’influence, à savoir clients, 

fournisseurs, partenaires, etc. 

Pour nous, soutenir le pacte mondial, c’est nous engager pleinement dans une 

stratégie de développement durable. Cet engagement constitue l’un des 

fondements de notre Responsabilité Sociétale d’Entreprise. 

Au titre de la communication sur le progrès 2017, les actions que nous avons 

retenues, pour illustrer notre démarche, concernent l’ensemble des dix 

principes du Pacte Mondial. 

Je suis fier que la SECADENORD contribue, grâce à son soutien, à l’initiative 

lancée par l’ONU. 

Meilleures salutations. 

 

BEN CHEIKH EZZEDDINE 

Président Directeur Général 
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Présentation de la SECADENORD 

 

La Société d’Exploitation du Canal et des Adductions des Eaux du Nord 

(SECADENORD) est un établissement public à caractère non administratif, créé 

par la loi n° 84-26 du 11 mai 1984. Elle est placée sous la tutelle du Ministère de 

l’Agriculture, des ressources hydrauliques et de la pêche. 

 

Les missions de la SECADENORD sont définies par la loi de création comme 

étant : Assurer le fonctionnement, la gestion, l’exploitation, l’entretien et la 

maintenance du canal et des conduites d’adduction servant pour le transport 

des eaux des barrages vers les lieux de leur utilisation desservis par les ouvrages 

mis à sa disposition. La SECADENORD procède également à la répartition et à la 

vente des eaux aux différents organismes chargés de leur distribution aux 

utilisateurs. 

 

Les ouvrages et les installations mis à la disposition de la SECADENORD pour 

exploitation sont répartis à travers plusieurs gouvernorats du pays. 
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I- Droits de l’homme 

 

Les entreprises sont invitées à : 

1. Promouvoir et respecter la protection du droit international relatif aux 

droits de l’homme 

2. Veiller à ce que leurs propres compagnies ne se rendent complices de 

violations des Droits de l'Homme 

 

Nos engagements, notre politique 

 

La SECADENORD adhère aux principes de La Déclaration Universelle des Droits 

de l’Homme de décembre 1948. 

Elle compte intégrer dans son programme de formation le module de 

sensibilisation sur les droits de l'homme. 

 

Objectif 

 

▪ Sensibiliser le personnel de la SECADENORD à l'importance dédiée à ce thème.  

▪ Associer, également, nos partenaires au respect des Droits de l’Homme. 

 

Démarche et mise en œuvre 

 



2020-2021  SECADENORD   C.O.P 9  

▪ Mise en place des panneaux de clôture grillagée aux berges du canal et des 

plaques signalétiques interdisant la natation au canal, et ce, afin de protéger la 

vie des riverains, ainsi qu'assurer la propreté de l'eau. 

▪ Réalisation des actions de formation sur le secourisme au profit des agents de 

la SECADENORD. 

 

▪ Programmation des réunions avec les parties prenantes afin de discuter des 

actions en commun.   

 

▪ Séminaire sur les ODD 

 

▪ Entrée en vigueur de la la Loi organique n° 2017-58 du 11 août 2017, relative 

à l’élimination de la violence à l’égard des femmes 

 

▪ Conformément aux exigences liées à la ratification du Protocole facultatif à la Convention 

des Nations Unies contre la torture, une Instance chargée de la prévention de la torture a 

également été instaurée en 2017 au niveau de pays 

 

▪ Assistances de cadres de la société à de sessions de formation sur la programmation et la 

planification stratégique selon la Gestion Axée sur les Résultats sensible au Genre ; 

 

▪  9- Intégration de l’approche Genre dans le processus de préparation du budget surtout en 

matière de recrutement 

 

 

 

II- Droit du travail 

 

Les entreprises sont invitées à : 
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3. Respecter la liberté d'association et à reconnaître le droit de négociation 

collective. 

4. Soutenir l’élimination de toutes formes de travail forcé ou obligatoire. 

5. Soutenir l’abolition effective du travail des enfants. 

6. Agir pour l’élimination de toute discrimination en matière d’emploi. 

 

Nos engagements, notre politique 

La SECADENORD prend toutes mesures nécessaires de prévention des risques 

pour la santé et la sécurité, et oeuvre à l’amélioration des conditions de travail. 

 

Objectif 

▪ Améliorer les conditions de travail 

▪ Eviter tout genre de discrimination professionnelle 

 

Démarche et mise en œuvre 

 

La SECADENORD a procédé à enraciner un climat social saint en observant les 

dispositions du code de travail Tunisien et en procédant à une amélioration 

continue des conditions de travail à travers les actions suivantes : 

 

La pandémie du covid-19, qui a touché durant deux ans, tous les acteurs de 

la société et sur tous les plans, a repositionné l’entreprise au cœur de son 

utilité sociale. Elle a apporté une preuve concrète et pragmatique de ce que 

signifie la responsabilité sociétale des entreprises : contribuer à l’intérêt 

général et servir le bien commun. La RSE se trouve aujourd’hui renforcée par 

cette crise qui lui donne tout son sens et montre sa grande pertinence. La 

Tunisie manifeste depuis quelques années l’ambition de faire de la RSE un 

axe stratégique pérenne en s’appuyant sur le dialogue avec les parties 

prenantes pour accompagner l’évolution des métiers, contribuer à la 

performance globale de l’entreprise et au développement durable. Une 

démarche jugée nécessaire à la croissance de l’entreprise, et ce, pour 

plusieurs raisons. Elle permet une meilleure maîtrise des risques, une plus 
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grande acceptabilité sociale, une meilleure attractivité vis-à-vis des 

investisseurs, mais aussi une meilleure réputation des chefs d’entreprise 

 

1 Mise en place le protocole sanitaire anti COVID-19  

Mesures organisationnelles 

 La survenue de la crise sanitaire liée à laCOVID-19 a imposé aux entreprises un mode 

de fonctionnement particulier ou la constitution d’une équipe de gestion de la crise. 

Cette étape est primordiale.  

 

Le Comité COVID-19  

Une cellule de crise et Comité COVID-19 a été constituée. Elle relève de la 

responsabilité du chef d’entreprise. Elle doit comprendre : 

 − Le chef d’entreprise ou son représentant (président),  

− Les responsables des directions centrales,  

− Le médecin du travail, − Le responsable de la sécurité au travail,  

− Les représentants du personnel.  

Cette cellule a pour mission notamment de :  

− Préparer un plan d’action pour la prévention et la protection des travailleurs contre 

la COVID-19 spécifique à l’entreprise, 

 − Mettre en place les protocoles de désinfection, de prise en charge de cas, etc., 

 − Veiller à l’application des mesures sanitaires,  

− Suivre le plan de prévention,  

− Assurer la veille réglementaire en rapport avec la crise sanitaire,  

− Diffuser des notes d’information au personnel,  

− Collaborer avec les autorités sanitaires par rapport à la situation sanitaire dans 

l’entreprise.  

Une diffusion de la composition de ses membres a été assurée pour tout le personnel. 

La cellule de crise a demeuré en réunion permanente par différents moyens de 

communication (téléphone, Messenger, mail, vidéo conférence) afin d’assurer le suivi 

de la situation et l’application des consignes de protection. 

 

 

 

 



2020-2021  SECADENORD   C.O.P 12  

 

 

▪ Contrat conclu avec un groupement de médecine de travail 

 

▪ Généraliser les visites médicales annuelles à tout le personnel de la société 

(permanent et contractuel) y compris les actes d'analyse médicale et 

d'autres. 

▪ Faire bénéficier les chauffeurs de la société d'une visite médicale 

supplémentaire d'ophtalmologie. 

▪ Equiper les complexes et les stations de la société avec du matériel de 

protection contre l'incendie et d'autre matériel de sécurité. 

▪ Appuyer le travail du comité chargé de l'écoute du personnel sur les lieux 

de leur travail et le remède des difficultés enregistrées. 

 

▪ Promouvoir le système de formation du personnel. 

       

Consciente de la nécessité de l'ouverture sur les sociétés de même nature 

et sur les nouvelles technologies, la SECADENORD n'a pas cessé de 

déployer des efforts importants pour l'échange d'expériences dans le 

domaine de l'eau et de faire participer ses cadres dans des séminaires et 

des ateliers internationaux. 

 

▪ Octroi de la certification "label marhaba" relative au système de qualité 

d'accueil aux services de la société. 

 

▪ Renforcer le dialogue social et appuyer le travail syndical dans un climat 

de respect mutuel. 
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▪ Apporter des améliorations aux règlementations du fonds social de la 

société pour satisfaire le besoin supplémentaire enregistré suite à 

l'augmentation de l'effectif du personnel. 

 

▪ Promulgation d’un nouvel organigramme decret n°262-2021 du 19 avril 

2021 ainsi qu’un statut particulier pour la société afin d'adapter 

l'organisation fonctionnelle et structurelle de la SECADENORD 

actuellement en place par rapport aux exigences socio-économiques du 

pays et d'optimiser l'effectif du personnel disponible, et ce en adoptant 

l'approche participative de l'ensemble des intervenants.  

 

▪ Continuer les actions programmées par l’amicale de la SECADENORD. 

▪ Instauration du prix de l’ouvrier exemplaire en collaboration avec l’amicale 

de la société 

 

 

 

 

III- Environnement 

 

Les entreprises sont invitées à : 

7. Appliquer l’approche de précaution face aux problèmes touchant 

l’environnement. 

8. Entreprendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande 

responsabilité en matière d’environnement. 

9. Favoriser la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses de 

l'environnement. 

 

Nos engagements, notre politique 
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La SECADENORD contribue à la lutte contre toute forme de pollution, en 

économisant l’énergie que ce soit pour le fonctionnement de ses infrastructures 

ou lors des déplacements de ses employés, ainsi que, par la création d'espaces 

verts. 

Elle limite l’impact sur l’environnement de son activité par la mise en œuvre de 

technologies innovantes et des procédures réduisant la pollution. 

 

Objectif 

 

Dans le cadre de sa politique environnementale la SECADENORD s’est donné 

comme objectif de réduire la consommation d’énergie de ses infrastructures et 

de protéger l'environnement contre toute forme de pollution. 

La démarche volontariste de réduction de la consommation énergétique n’est 

pas récente à la SECADENORD, des analyses et mesures ont déjà été réalisées. 

L’actualisation de ces analyses et la volonté de détecter de nouvelles sources 

potentielles de réduction de la consommation d’énergie, s’inscrit dans une 

dynamique d’amélioration continue. 

 

 

Démarche et mise en œuvre 

 

La SECADENORD a réalisé les actions suivantes : 

 

▪ Entretien des espaces verts de la société d'une superficie de 10 ha environ 

(olivier, raisin biologique, blé, jardin…) pour consolider les ressources 

annexes de l’entreprise d’une part et exploiter au mieux les espaces 

disponibles d'autre part. Cette action a permis également d’accorder un 

avantage d'achat des fruits au personnel à des prix préférentiels et en 

même temps la création d'un paysage agréable.  
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▪ Entretien des panneaux de clôture grillagée aux berges du canal pour 

protéger la vie des riverains et améliorer la qualité de transfert de l'eau. 

▪ Mise en service du système de maintenance GMAO. 

▪ Suivi de l'étude qui a été réalisé en partenariat avec STEG/ER pour profiter 

des opportunités des énergies renouvelables (solaires et éolienne).  

▪ Continuer les travaux des actions programmées dans le cadre de la 

convention de partenariat entre la SECADENORD et la Société Canal de 

Provence (SCP). 

▪ Une mission d’audit énergétiques a été faite et des mesures concrètes ont 

été lancés tels que l’installation de batteries de condensateurs visant a 

améliorer le cosinus pour mieux maitriser la consommation d’énergie 

électrique. 

▪ Note incitant les agents de la société à la diminution de la consommation 

d’énergie et qui fixe des règles d’utilisation de la climatisation….  

▪ Energies Renouvelables : La SECADENORD exploite, entre autres, des 

stations de pompage énergivores et sa facture globale d'électricité 

constitue la moitié du chiffre d'affaires. Dans le but d'abaisser cette 

facture, une étude est en cours (nov. 2021) pour équiper certains points à 

potentiel énergétique d'équipements de production d'énergie 

renouvelable, entre autres, la réparation ou le remplacement de la turbine 

non fonctionnelle de la STEG sur la première file de la conduite Sidi Barrak 

et l'équipement de la deuxième file par une turbine. 

▪ Des vannes de régulations ont étés équipés de panneaux solaires à titre 

d’experimentation. La société va mettre un plan pour la généralisation de 

cette pratique 
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IV- Lutte contre la corruption 

 

10. Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses 

formes, y compris l’extorsion de fonds et les pots de vin. 

 

Nos engagements, notre politique 

La lutte contre la corruption est un enjeu de grande importance pour la 

SECADENORD, elle a mis en place une politique qui détermine clairement la 

marge de manœuvre des équipes administratives et techniques.  

  

 
 
 
Démarche et Mise en œuvre    :  
▪ Création d’une cellule de gouvernance et lutte contre la corruption 

rattachée directement à la direction générale. 

 
 

▪ Publication aux journaux des appels d'offres ainsi que les consultations 

dont les montants dépassent 10 000 dinars. 

▪ Exigence des déclarations sur l'honneur de non influence et de non 

appartenance à la société dans les dossiers de soumission des 

fournisseurs.  

▪ Mise en place d’un comité interne de transparence et de lutte contre la 

corruption.  

▪ Réalisation d’une action de formation au profit des membres de ce 

comité. 

▪ Renforcements des actions d’audit de la direction d’audit interne et 

contrôle de gestion  

 


